
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sources des données et 
méthodes de l'indicateur sur 
l’habitat protégé pour la 
sauvagine 
Novembre 2013 

 
 
 
 



 
Indicateurs canadiens de durabilité de l'environnement page 2 de 6 
 

ISBN : En4-144/19-2013F-PDF 
No de cat.: 978-0-660-21369-9 
 
Le contenu de cette publication ou de ce produit peut être reproduit en tout ou en 
partie, et par quelque moyen que ce soit, sous réserve que la reproduction soit 
effectuée uniquement à des fins personnelles ou publiques mais non commerciales, 
sans frais ni autre permission, à moins d’avis contraire. 
 
On demande seulement : 
 

• de faire preuve de diligence raisonnable en assurant l’exactitude du matériel 
reproduit; 

• d’indiquer le titre complet du matériel reproduit et l’organisation qui en est 
l’auteur; 

• d’indiquer que la reproduction est une copie d’un document officiel publié par 
le gouvernement du Canada et que la reproduction n’a pas été faite en 
association avec le gouvernement du Canada ni avec l’appui de celui-ci. 

 
La reproduction et la distribution à des fins commerciales est interdite, sauf avec la 
permission écrite de l’administrateur des droits d’auteur de la Couronne du 
gouvernement du Canada, Travaux publics et Services gouvernementaux (TPSGC). Pour 
de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec TPSGC au 613-996-6886 ou 
à droitdauteur.copyright@tpsgc-pwgsc.gc.ca. 
 
Photos : © Environnement Canada 
 
© Sa Majesté la Reine du chef du Canada, représentée par le ministre de 
l’environnement, 2012. 
 
Also available in English 
 



 
Indicateurs canadiens de durabilité de l'environnement page 3 de 6 
 

1   Introduction  
 
L'indicateur sur l’habitat protégé pour la sauvagine fait partie du programme des Indicateurs 
canadiens de durabilité de l'environnement (ICDE) (http://www.ec.gc.ca/indicateurs-
indicators/default.asp?lang=Fr&n=47F48106-1) qui fournit des données et des renseignements 
afin d'évaluer le rendement du Canada à l'égard d'enjeux clés en matière de durabilité de 
l'environnement.  

2   Description et logique de l’indicateur sur l’habitat 
protégé pour la sauvagine 
 
2.1 Description  
Les Indicateurs canadiens de durabilité de l’environnement (ICDE) font état de la superficie des 
terres humides et des milieux secs connexes canadiens qui sont protégés pour la sauvagine en 
vertu du Plan nord-américain de gestion de la sauvagine (PNAGS) 
(http://nawmp.wetlandnetwork.ca/).  
 
L'indicateur présente le total de la superficie de l'habitat de la sauvagine protégé entre 1990 et 
2012 par les quatre plans conjoints des habitats canadiens : Côte du Pacifique (portion 
canadienne), Intramontagnard canadien, Habitats de l'Est, et Habitats des Prairies (y compris la 
région des forêts boréales de l'Ouest canadien). 
 
Le PNAGS est un partenariat tri-national (Canada, États-Unis, Mexique), composé de 
gouvernements fédéraux, étatiques, provinciaux et municipaux, d’organismes non 
gouvernementaux, ainsi que de représentants de l’industrie et de particuliers. Les activités de 
protection des habitats menées par le PNAGS sont planifiées et réalisées grâce à des plans 
conjoints des habitats regroupant des partenaires de différentes organisations. En plus de ces 
activités, les partenaires améliorent et restaurent des habitats en vue d’en rehausser, d’en 
gérer et d’en maintenir la capacité de charge au bénéfice des oiseaux migrateurs et d’autres 
espèces sauvages qui dépendent des terres humides. 
 
2.2 Logique  
L'indicateur sur l'habitat protégé pour la sauvagine donne un aperçu des progrès réalisés en 
matière de protection d'un habitat qui soutient un groupe particulier d'espèces et où les 
pressions exercées par le développement sont importantes. L'indicateur est également utile en 
tant que mesure des efforts déployés par le Canada en vue de protéger les oiseaux migrateurs. 
Tout en s’intéressant principalement aux liens entre la perte d’habitats de terres humides et le 
déclin de la sauvagine, le PNAGS reconnaît aussi les autres avantages qu’offre le maintien de 
ces écosystèmes productifs de grande valeur. Ces habitats supportent une grande variété 
d’espèces et fournissent plusieurs autres bénéfices environnementaux. La conservation des 
terres humides aide à maintenir les traditions liées à la sauvagine ainsi que la biodiversité et 
les fonctions écosystémiques. 
 
2.3 Changements depuis le dernier rapport 
Les données des années précédentes ont été ajustées suite à l’amélioration continue de la 
qualité des données du système de suivi du PNAGS. 

Les superficies sont maintenant présentées en kilomètres carrés plutôt qu’en hectares afin 
d’uniformiser les indicateurs des ICDE. 
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Pour les rapports commençants en 2012 (habitats protégés en date de fin 2011), les habitats 
protégés de la région des forêts boréales de l'Ouest canadien administrée par le Plan conjoint 
des habitats des Prairies ont été incluent. La superficie totale de l'habitat protégé dans la 
région des forêts boréales de l'Ouest canadien s'élève à 45 482 km2 (57 % du total des zones 
protégées en date de 2012). Auparavant, l'indicateur relatif à la sauvagine ne prenait pas en 
compte la région des forêts boréales de l'Ouest canadien en raison d'une révision du programme 
relatif à cette région. Même si la révision se poursuit, la région des forêts boréales de l'Ouest 
canadien a été incluse pour donner un aperçu plus complet des habitats protégés en vertu du 
PNAGS au Canada. 

3   Données  
 
3.1 Source des données  
Le Bureau des terres humides d’Environnement Canada utilise le système de suivi national du 
Plan nord-américain de gestion de la sauvagine (PNAGS) pour recenser les hectares protégés 
grâce aux partenariats du PNAGS. Le système de suivi est mis à jour tous les trimestres par les 
partenaires, puis les données sont publiées chaque année dans À propos des habitats canadiens 
(http://nawmp.wetlandnetwork.ca/publications/). 
 
3.2 Couverture spatiale  
L'indicateur a une couverture nationale. Le Plan conjoint de la côte du Pacifique est de portée 
internationale, mais seule la superficie protégée au Canada est incluse dans cet indicateur. 
 
3.3 Couverture temporelle  
Les données sont recueillies tous les trimestres et publiées annuellement. 
 
3.4 Exhaustivité des données  
L'indicateur présente le total cumulatif des réalisations en matière de protection des habitats 
en vertu des quatre plans conjoints des habitats canadiens : côte du Pacifique (portion 
canadienne seulement), intramontagnard canadien, habitats de l'Est, et habitats des Prairies, y 
compris la région des forêts boréales de l'Ouest canadien. 
 
3.5 Actualité des données 
L'indicateur est à jour en décembre 2012. 

4   Méthodes 

En vertu du Plan nord-américain de gestion de la sauvagine (PNAGS), les habitats des terres 
humides et des milieux secs connexes sont protégés soit par acquisition, soit par la conclusion 
d'accords juridiquement contraignants d’une durée d’au moins 10 ans avec les propriétaires 
fonciers. Les habitats sont protégés, par exemple, grâce à l’achat de terrains, des dons, des 
servitudes et des transferts de titres de la Couronne à des organismes de gestion. 

Les habitats protégés en vertu du PNAGS sont enregistrés et font l’objet d’un suivi à l’aide du 
système national de suivi du PNAGS. L'indicateur représente la somme de la superficie de 
l'habitat pour la sauvagine (en km2) protégé par les quatre plans conjoints des habitats 
canadiens : côte du Pacifique (portion canadienne seulement), intramontagnard canadien, 
habitats de l'Est, et habitats des Prairies, y compris la région des forêts boréales de l'Ouest 
canadien. 



 
Indicateurs canadiens de durabilité de l'environnement page 5 de 6 
 

Pour chaque année, la quantité d’habitats protégés est calculée en ajoutant la superficie des 
nouveaux habitats protégés et en soustrayant la superficie des habitats pour lesquels les 
accords de protection sont expirés.  

5   Mises en garde et limites 
 

• Les partenaires doivent déclarer le nombre d’hectares protégés grâce à leurs projets 
dans le système de suivi national du Plan nord-américain de gestion de la sauvagine 
(PNAGS). Une révision et une mise à jour du système de suivi effectuées par le Bureau 
des terres humides d’Environnement Canada ont été complétées en 2012. Par 
conséquent, la superficie cumulative annuelle des habitats protégés diffère de celle 
des précédents rapports étant donné que des ajustements ont été faits relativement 
aux superficies annuelles totales des habitats protégés en vertu de chaque plan 
conjoint pendant la période couverte. 

• Le Plan conjoint de la côte du Pacifique est de portée internationale, mais seule la 
superficie protégée au Canada est prise en compte. 

• Bien que la protection et la conservation, l’amélioration et la gestion des habitats 
visent à rétablir ou à maintenir les populations de sauvagine, ces indicateurs ne 
mesurent pas les populations de sauvagine. Pour en savoir davantage sur les 
populations de sauvagine au Canada, consulter le rapport Situation des populations 
d'oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada 
(http://www.ec.gc.ca/Publications/default.asp?lang=Fr&xml=3EA967E4-4EA3-4E26-
92B4-4A095436FD42). 

• Bien que l’habitat protégé dans le cadre des activités des plans conjoints se base sur 
son importance ou sur sa « priorité » en matière de conservation, cet indicateur 
constitue simplement une mesure de la quantité d’habitats protégés, sans faire 
référence à leur état (p. ex. à l’état naturel ou nécessitant des mesures de 
restauration). À l’intérieur de l’habitat protégé, il se peut que certaines zones 
pourraient nécessiter des activités de conservation additionnelles.  
 

6   Références et lectures complémentaires  
 
6.1 Références 
Environnement Canada (2012) Situation des populations d'oiseaux migrateurs considérés comme 
gibier au Canada - Novembre 2012. Consulté le 5 juillet 2013. Disponible à : 
http://www.ec.gc.ca/Publications/default.asp?lang=Fr&xml=3EA967E4-4EA3-4E26-92B4-
4A095436FD42. 
 
Plan nord-américain de gestion de la sauvagine (2013) À propos des habitats canadiens - 
Rapport 2012. Consulté le 5 juillet 2013. Disponible à : 
http://nawmp.wetlandnetwork.ca/publications/. 
 
Plan nord-américain de gestion de la sauvagine (2012) Qu'est-ce que le PNAGS? Consulté le 5 
juillet 2013. Disponible à : http://nawmp.wetlandnetwork.ca/what-is-nawmp/. 
 
Plan nord-américain de gestion de la sauvagine (2012) North American Waterfowl Management 
Plan 2012: People Conserving Waterfowl and Wetlands. Consulté le 5 juillet 2013. (Disponible 
en anglais seulement) Disponible à : http://www.nawmprevision.org/. 
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United States Fish and Wildlife Service (2012) North American Wetlands Conservation Act. 
Consulté le 5 juillet 2013. (Disponible en anglais seulement) Disponible à : 
http://www.fws.gov/birdhabitat/Grants/NAWCA/index.shtm. 
 
6.2 Lectures complémentaires  
Conseil nord-américain de conservation des terres humides (Canada) (2012) La North American 
Wetlands Conservation Act. Consulté le 5 juillet 2013. Disponible à : 
http://www.wetlandscanada.org/fnawca.html. 
 
[ICOAN-Canada] Initiative de conservation des oiseaux de l'Amérique du Nord – Canada. 2012. 
État des populations d'oiseaux au Canada 2012. Consulté le 5 juillet 2013. Disponible à : 
http://www.etatdesoiseauxcanada.org/index.jsp. 
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